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Débiteur en nouvelle calédonie

Par ensoleillade, le 10/10/2012 à 16:08

Bonjour,rnJe souhaite savoir si je peux m'adresser au TGI de mon domicile (34) pour
recouvrer une créance dont le débiteur se trouve en Nouvelle Calédonie, pays d'Outre Mer
français mais au statut particulier.rnMerci

Par pat76, le 10/10/2012 à 19:11

BonjourrnrnVous avez envoyé une lettre recommandée avec avis de réception au débiteur le
mettant en demeure de vous payer la dette avant une date bien précise?rnrnQuelle est le
montant de la dette car c'est peut être le Tribunal d'Instance qu'il faudra saisir?

Par ensoleillade, le 10/10/2012 à 20:23

Bonsoir et merci pour votre réponse. rnrnOui une mise en demeure remise en main propre
contre signature a été délivrée. Le montant de la dette s'élève à 24.000 €, donc il s'agit bien du
TGI.

Par pat76, le 11/10/2012 à 14:16

BonjourrnrnVoyez avec le Tribunal de Grande Instance de MONTPELLIER ou de BEZIERS,
mais je pense que vous serez obligé de saisir le TGI dont dépend votre débiteur.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


